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ROUBAIX, 10 janvier. 

On lit dans le bulletin du Moniteur : 
<c Les rigueurs de la saison et la suspension 

des travaux, qui en etl la suite, ont frappé du
rement les classes nécessiteuses, el nous disions 
ces jouis derniers avec quel empressement nos 
voisms (l'Angleterre venaient au secours de ces 
misères au moyen d'abondantes souscriptions. 
iS'ous n'avions pas , en France, besoin île cet 
exemple pour apprendre à alléger le soit de 
ceux qui souffrant,el nos institutions de charité, 
qui fonctionnent avec tant d'efficacité , ont déjà 
soulagé, sans bruit, d'innombrables souffrances. 

> .Mais i4 faut des efforts exceptionnels pour 
faire face aux nécessités d'une saison exception
nelle , cl LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice , 
toujours préoccupés du sort des classes pauvres, 
viennent de prendre une noble initiative que les 
personnes riches ou aisées s'empresseront d'i
miter. 

» Par les ordres de Leurs Majestés , une 
somme de 95,000 fr, a été mise a la disposition 
de M. le pré tel de police, qui devra la distribuer 
aux classes nécessiteuses en bons de pains et en 
bons de combustible. Les distributions , qui 
comprendront 200,000 bons de pains et lo,(J00 
bons de chauffage , ont commencé immédiate
ment par les soins de MM. les commissaires de 
police de Paris. » f> 

A toutes les époques de notre histoire tnili 
taire, on s'est préoccupé de l'importante ques
tion de l'organisation d'une réserve. Depuis 
1818 , de nombreux essais ont été tentés , mais 
sans succès. Tous les systèmes proposés , ou 
même parfois mis momentanément en pratique, 
ont été successivement abandonnés , et le pro
blème attend encore une solution. 

Cette lacune de noire organisation militaire 
sera comblée par le projet relatif i la réunion 
dans les dépôts d'instruction d'une partie du 
contingent de chaque classe, projet qui sera rais 
à exécution le l' r février prochain. 

Suivant ce projet, une portion seulement du 
continrent annuel ira combler , dans les diffé

rents corps de troupes , les vides produits par 
les libérations , la maladie ou toute autre cause 
accidentelle ; la seconde portion, sera réunie 
dans les dépôts des corps pendant trois mois la 
première année, pendant deux mois la seconde. 
Cl un mois seulement la troisième , afin d'y re
cevoir une instruction sommaire, puis renvoyée 
In reste du temps dans ses foyers , en vertu de 
congés, et rendue ainsi à la vie civile. 

Dans chaque département on réunira , autant 
que possible au chef lieu » les jeunes soldats de 
celle deuxième partie du contingent destinés à 
l'infanterie ; les hommes destinés à la cavalerie 
ou à l'artillerie seront groupés dans les garni
sons de cavalerie ou dans les écoles d'artillerie 
les plus voisines. 

Si l'on compare ce système avec celui que l'on 
a mis en pratique depuis le commencement de 
l'Empire, el qui consiste à prendre tous les ans 
le contingent entier cl à en renvoyer une partie 
aprè.; deux ou trois ans de présence sous les 
drapeaux , on reconnaîtra que le nouveau sys
tème est pou r la population un véritable soula
gement. 

La facilité d'augmenter ainsi rapidement l'ef
fectif de l'armée en cas de nécessité permet de 
n'exiger d'une partie des hommes appelés à ser
vir le pays que quelques mois seulement de le:ir 
temps pendant un petit nombre d'années, et de 
rendre ainsi à l'agriculture et à l'industrie des 
bras qui faisaient défaut, et que l'armée retrou
verait exercés à manier le fusil si 'es circons
tances venaient à l'exiger. (Moniteur.) 

Dispositions relatives aux jeunes soldats 
de la deuxième portion du continuent. 

D'après les dispositions arrêtées par l'Empe
reur pour le recrutement de l'armée de terre, le 
contingent annuel de chaque classe sera appelé 
à l'activité en totalité. 

Les jeunes soldat de la première portbn du 
contingent seront dirigés, comme par le nasse , 
sur le dépôt de leurs corps. 

Quant aux jeunes soldats do la deuxième por
tion, ils seront soumis à des règles spéciale-, e! 

il sera procédé à leur égard de la manière sui
vante : 

Pour l'infanterie, il sera placé un ou plusieurs 
dépôts d'instruction par département , selon 
l'ira port once du contingent annuel de ce dépar
tement el les ressources du casernement. 

Après le départ des jeunes gens destinés aux 
bataillons actifs, les jeunes soldats de la deuxiè
me portion du contingent seront rassemblés 
pendant le temps des semestres, du 1er octobre 
au 1er avril, dans l'un des dépôts d'instruction 
établis dans leur déparlement, pour y être exer
cés, la première année, pendant trois mois, 
après lesquels ils seront renvoyés provisoire
ment en congé dans leurs foyers' 

La deuxième année ils seiont appelés dans 
les dépôts pour y être exercés de nouveau pen
dant deux mois, et la troisième année pendant 
un mois. 

Après la troisième année ils demeureront 
assujettis aux appels semestriels prescrits par 
l'instruction du 15 avril 1857. 

Pendant leur réunion dans les dépôts, les 
jeunes soldats de la deuxième portion du con
tingent recevront les prestations journalières 
attribuées aux soldats de leur arme, et l'indem
nité de roule pour aller el retour. 

Ils recevront, en outre, à leur arrivée dans 
les dépôts, des effets d'habillement, de grand et 
de petit équipement. 

A leur départ pour aller en congé dans leurs 
foyers, ils emporteront certains effets qu'ils se
ront tenus de conserver jusqu'à leur libération 
du service. 

Les autres effet ; restent en dépôt. 
Les jeunes soldais, pendant le temps d'ins

truction, seront administrés par les soins de 
dépôts d'infanterie, mais distinctement, sans 
confusion, ni centralisation de leurs dépenses 
avec ceiies du corps proprement dites. 

Les jeunes soldats de la deuxième portion du 
contingent, destinés aux armes spéciales (cava
lerie et artillerie), seront réunis, pour leur ins
truction élémentaire, au corps de leur arme le 
pins à proximité, et, autant que possible, pen
dant le temps îles semestres. 

Les hommes destinés au génie seront réunis 
à ceux de l'infanterie. 

Hors du temps pendant lequel les jeunes 
soldats seront réunis pour leur instruction, il* 
continueront d'être administrés (sous le rapport 
du recrutement), par le dépôt de recrutement 
de leur département. 

Les dispositions qui précèdent doivent, dès à 
présent, être appliquées aux jeunes soldats de 
la deuxième portion du contingent de la classe 
de 1859, qui se trouve encore dans ses foyers. 

En conséquence , ces jeunes soldats seront 
convoqués , comme l'ont été ceux de la portion 
déjà appelée à l'activité , au moyen d'ordres de 
route établis par les sous-intendànts militaires ; 
leur réunion devra s'effectuer le i n février 
1801. « 

La compagnie du chemin de fer du Nord vient 
de prendre , en vue de favoriser le commerce , 
diverses mesures qui sont en ce moment sou
mises à l'autorité supérieure et affichées dans 
les gares , c'est-à-dire présentées au contrôle 
préalable du public, dont les observations, s'il 
y a lieu, doivent être adressées soit à la préfec
ture, soit au commissaire de surveillance admi
nistrative à la gare. 

La compagnie vient également de soumettre 
à l'administration supérieure , dit le Mémorial 
d'Amiens, un tarif spécial pour le transport par 
wagon complet d'au moins 5,000 kilogrammes 
de bois de construction équarris , planches et 
madriers expédiés de Saint-Valéry , Boulogne, 
Calais el Dunkerque, à destination de Jeumont, 
Laon, Beau vais et La Chapelle. Les prix de gare 
en gare , sont ceux de la sixième série du tarif 
général. Les expéditions de ou pour une station 
non dénommée ci-dessus , comprise entre deux 
stations dénommées , seront soumises au môme 
tarif en payant la distance entière, d'après la 
dernière station dénommée située atant le lieu 
départ , jusqu'à la première station dénommée 
située après le lieu de destination , si la taxe 
ainsi calculée est plus avantageuse pour les ex
péditeurs que celle de la 5" série du tarif gé
néral. 

La taxe , d'après le tarif spécial , sera établie 
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C'était par una froide et éb ouïssante matinée 
de février; nous marchions depuis longtemps 
sur une route neigeuse, à peine travée, lors
qu'au pied d'une longue colline, une magnifique 
avenue d'arbousiers et de peupliers s'ouvrit 
devant nous, comme ces beaux portiques de 
marbre blanc dont le génie antique semait l'a
bord des temples et qui faisaient pressentir la 
demeure des dieux. La nature se présentait à 
nos regards sous wn aspect des plus saisissants. 
Les peupliers, couverts de givre, ^'élançaient 
légèrement, semblables à d'élégants obélisques 
ornés d'arabesques et d'hiéroglyphes innombra
bles. Les arbousiers montaient en spirale, s'ar
rondissaient en voûte, el, l'élevant en ogive, se 
rejoignaient piltoresquemenl à leur sommet. 
Les rameaux flexibles, fuyants, échevelés, qu'ar-
gentait une poudre d'albâtre, couraient çà et là, 
s'entrelaçaient avec amour, et formaient en 
s'embrassant des figures bizarres et des dessins 
capricieux: architecture magique qui tenait à 
la fois de la réalité el de la fiction , et qui sem
blait comme un jeu fantasque de ces gracieux 

esprits de i'air auxquels l'imagination rattache 
spontanément toutes ces décevantes idées d'en
chantement el de féerie! Le soleil, étincelant 
dans l'espace, donnait un air de fête à ce ma
gnifique spectacle, et animait ce paysage givré 
en répandant cà et là sur la crête des monts et 
dans la profondeur des vallées une lumière 
admirable el d3 sublimes reflets. 

L'impression pénétrante du froid put seule 
nous arracher à l'admiration dans laquelle nous 
avaient plongés, mon compagnon et moi, ces 
coquetteries adorab es de la nature. Nous se
couâmes les frimas de nos babils et pressâmes 
le pas pour arriver à Saint-Marcel. Peu à peu le 
soleil disparut, le givre tomba des arbres sous 
le souille impétueux de la bise, et il ne nous 
resta plus du magique spectacle de la matinée 
qu'un vif et ineffaçable souvenir. 

Nous reçûmes du père Daniel l'accueil le plus 
touchant. Ce lut avec des larmes de joie qu'il 
serra dans ses bras octogénaires le petil-fils de 
celui dont il avait été pendant quarante années 
le serviteur fidèle et dévoué. Et tandis que 
l'excellent vieillard faisait à Théodore le réc.t 
des malheurs qui s'étaient appesanti sur sa 
noble famille, je tirai mon portefeuille et me 
mis à griffonner sur mes tablettes mes impres
sions de la journée. 

il eu est de Saint-Marcel comme de la Cléan-
this de Regnard qui n'était ni fille, ni femme, 
ni veuve. Ses habitants ne veulent pas que ce 
soit un village ni même un bourg; car Saint-
Marcel, disent-ils avec ui\ peu de vanité, était 
autrefois entouré de remparts du haut desquels 
leurs pères ont soutenu un siège contre les 
Sarrasins. Mais le bourg Saint-Andéol et autres 
lieux voisins font la sourde oreille et s'obslinent 
à ne pas vouloir que ce soit une ville. Ce qu'on 

ne peut disputer à Saint-Marcel, c'est le magni
fique panorama qu'il déploie sous les yeux du 
voyageur. Sept déparlements sont là qui lui ser
vent, pour ainsi dire, de ceinture. La vue se 
promène avec délices du pont du Gard au mont 
Ventoux, des Tours île Sainl-Rémj aux Alpes 
dauphinoises, des opulents coteaux du Rhône 
aux montagnes pelées de la Lozère. Toutefois , 
Saiul-Marcel ne figurerait pas sur nos tablettes 
si je n'eusse voulu consacrer l'hommage de 
gratitude et d'affection offert par mon ami 
au se r i t eu r éprouvé de sa maison. Saint-
Marcel a été cependant le berceau de deux émi-
nenls dignitaires de l'Eglise, les cardinaux ce La 
Fare el de Demis. Le premier n'est guère 
connu que par le calembourg nobiliaire de ses 
écussons qui sonl des flambeaux ou phares, sur
montés de celte modeste devise : Lux }iostris, 
koMtibus ignis; ce que l'on peut traduire par ces 
mots : Lumière aux nôtres, feu sur l'ennemi. 
(Traduction libre). 

Le prince île Ligne a dit quelque part : 
« Que de petites choses qu'on ne remarque pas, 
et qui contribuent à des résultats importants ! » 
Cette pensée est d'une justesse presque mathé
matique. C'est à la chute d'une pomme qu'est 
due la découverte de la pesanteur de l'air; c'est 
nn verre microscopique qui mil la Hollande à 
deux doigts de sa perle, et c'est une culotte de 
velours qui éleva l'abbé de Bernis au pinacle 
des honneurs politiques et aux premières digni
tés de l'Eglise. 

Voici l'histoire de celte culotte, telle à peu 
près qu'elle me fut contée on 181-1 par un spi
rituel vieillard qui avait beaucoup connu le 
cardinal de Bernis el l'avait suivi à Borne, lors
qu'il quitta son diocèse d'Albj pour aller assis
ter an conclave qui suivit la mort de Clément XIII. 

L'abbé de Bernis était, comme on appelait 
cela dans son temps, un homme bien né, mais 
sa fortune était des [dus minces, et il végétait 
tristement au séminaire de Saint-Sulpice; il 
n'en était pas moins chanoine et comte de Lyon ; 
mais il n'avait que le titre sans le canonicat ; et 
lout son revenu consistait dans une pension de 
quinze cents francs que lui faisait sa famill*. 
L'abbé de .Vontazet languissait dans le même 
séminaire et n'était pas plus fortuné : ils se liè
rent tous deux d'une amitié qui ne se démentit 
jamais. Bien n'était à l'un qui ne fût à l 'autre; 
mais ce rien était effectivement rien, cl ils ne 
rêvaient qu'aux moyens d'en faire quelque chose. 

L'HC nuit où l'abbé de Bernis ne pouvait obte
nir aucun soulagement du dieu des pavois, it 
implore le dieu des vers. Celui-ci vient à son 
aide et lui dicte une jolie petite pièce de vers 
dont la marquise de Pompadour est l'héroïne. 
Dès qu'il fut jour, la pièce parvint à son adresse; 
et, peu de temps après, le poète , dont la nais
sance pouvait jusqu'à un certain point justifier 
les grâces de la cour , fut invité à dîner chez la 
lavorile. Aussitôt il court chez l'abbé deMonlazct. 

— Mon ami, notre fortune est laite ; Mme de 
Pompadour me prie à dîner. 

— Tu te Haltes; un billet d'invitation n'est 
pas la feuille des bénéfices. 

— Laisse-moi faire; tu verras que l'un mène 
à l'autre. 

L'abbé de Bernis fut exact au rendez-vous, et 
y parut avec tout le charme d'une aimable 
figure et d'un esprit pétillant et frais. Il enchanta 
la société et surtoul la maîtresse de la maison. 

Après la repas, la marquise propose une par
tie de jeu. L'abbé refuse. • 

— Je sais, dit-elle, qu'un séminariste n'a pas 
la bourse bien garnie, mais je serai de moitié 


